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Objet : Appel à la libération d’Aliou Bah, opposant politique arbitrairement détenu

Monsieur le Président de la République,
À la suite d’informations transmises par l’ACAT-France, je me permets de vous exprimer ma profonde inquiétude concernant la situation de Monsieur Aliou Bah, opposant politique et président du Mouvement démocratique libéral (MoDeL), actuellement détenu à la maison centrale de Conakry. Le 7 janvier 2025, Monsieur Aliou Bah a été condamné à deux ans de prison ferme pour « offense et diffamation » envers le chef de l’État, à la suite de propos critiques tenus lors d’une conférence de presse le 14 décembre 2024. Il y dénonçait la répression menée contre les voix dissidentes ainsi que le silence de certaines autorités religieuses face à des violations graves des droits humains. Le 26 décembre 2024, il a été arrêté, puis maintenu en garde à vue cinq jours  dans des conditions préoccupantes avant d’être jugé et condamné à l’issue d’une procédure vivement contestée par de nombreux acteurs de la société civile et de la classe politique.
En mai 2025, la cour d’appel a confirmé cette condamnation à l’issue d’un procès marqué par de graves irrégularités. Les audiences se sont tenues en partie à huis clos, limitant fortement l’accès aux observateurs indépendants, aux journalistes et aux diplomates. Les avocats de la défense ont dénoncé une procédure entachée d’irrégularités, des accusations infondées et une atteinte manifeste aux droits de la défense.
La condamnation et la détention de Monsieur Aliou Bah apparaissent d’autant plus préoccupantes qu’elles sont intervenues dans un contexte de répression croissante des voix critiques en Guinée, qui perdure jusqu’à ce jour, avec de nombreux enlèvements suivis de disparitions forcées. 
Monsieur le Président, la détention de Monsieur Aliou Bah pour avoir exercé pacifiquement son droit à la liberté d’expression constitue une violation des engagements internationaux de la Guinée, notamment au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. 
Dans ce contexte, je demande aux autorités guinéennes de : 
· Abandonner toutes les charges retenues contre Monsieur Aliou Bah et procéder à sa libération immédiate et sans conditions ;
· Garantir, en toutes circonstances, le respect des droits fondamentaux, en particulier la liberté d’expression et les droits de la défense, pour l’ensemble des citoyens guinéens ;
· Veiller à ce que les opposants politiques, militants de la société civile, défenseurs des droits humains, journalistes, puissent exercer leurs activités sans crainte de représailles.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération.
